
A
SS

U
RA

N
C

ES
  

DE
 B

IE
N
S 

ET
 R

ES
PO

N
SA

BI
LI

TE

Même pour la souscription en ligne, l’assureur 
doit fournir un support durable d’information

La Médiation de l’Assurance – mediation-assurance.org

En cas de souscription

en ligne, les dispositions

contractuelles doivent être

communiquées préalablement

aux assurés soit par écrit, soit sur

un autre support durable(*) ce qui exclut 

notamment toute possibilité de modification 

après leur transmission au consommateur.

(*) Support durable : « tout instrument offrant la possibilité à l’assuré, à 
l’assureur, à l’intermédiaire ou au souscripteur d’un contrat d’assurance 
de groupe de stocker des informations qui lui sont adressées personnel-
lement, afin de pouvoir s’y reporter ultérieurement pendant un laps de 

temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées, et qui 
permet la reproduction à l’identique des informations conservées. »

(art. L.111-9 du Code des assurances)
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La Médiation de l’Assurance – mediation-assurance.org

En cas de non-respect

de l’exigence légale de

durabilité du support utilisé,

le Médiateur retiendra la solution

classique en cas de manquement du

Professionnel à son obligation d’informa-

tion : l’inopposabilité des restrictions non

portées à la connaissance de l’assuré lors de la 

conclusion du contrat d’assurance.

Étude réalisée par Kelly Leitao

Arnaud Chneiweiss
Médiateur de l’Assurance
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Même pour la souscription en ligne, l’assureur 
doit fournir un support durable d’information
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Conception & Réalisation : c la r i s se . t r i l l a t@ou t loo k .com


